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Bonjour monde,


Je me posais une petite question, comme ça, vite fait. Il semblerait que mon pc portable soit équipé de tout un tas de trucs relatifs à TPM. SI j'en crois la lecture de diverses pages sur internet, ça permettrait entre autre de garantir l'éxécution d'un OS non modifié sur l'ordinateur. Visiblement, les puces dont mon portable est équipé sont encore vierges, disons, pas spécialement configurées. Du coup, imaginons que je m'en serve pour garantir l'éxécution de mon linux et verrouiller matériellement toute tentative d'éxécuter autre chose que le système que j'administre, comment ferait un service après-vente pour diagnostiquer des pannes et les réparer? Où même, d'accepter un ordi retourné? Après tout, il s'agit d'un usage rendu possible par la machine, pas d'une bidouille particulière. Il n'y a pas de mention relative à ça dans les conditions de garanties, et ça m'intrigue un peu…


Amis des forums, avez-vous des éclaircissements à m'apporter?


Merci!
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